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PROCÈS-VERBAL 

 

COMMISSION RÉGIONALE SPORTIVE ET DES CALENDRIERS 
 

Réunion électronique du :  
à : 

28 Août 2023 
12h 

 

Présidence :  MME. BALSA Fatima  

Présents :  

 

MME. SIMON Béatrice  
MM. ROUER Bernard, MARCHAL Jean-Paul, DUMIOT Dominique,  
DE MARI Didier, GOSSEC José 
  

Excusés :   

Assiste à la séance M. LEYMARIE Matthieu 

 
 

 
 
I – ETUDE DES DOSSIERS EN COURS 
 
A – RENCONTRE ARRÊTÉE POUR CAUSE DE BLESSURE GRAVE 
 
Match Coupe de France – 1er Tour   
25941991 – US Chitenay Cellettes / ES Chargé du 27.08.23 
 
Match arrêté par décision de l’arbitre à la 60ème minute, à la suite de la blessure d’un joueur du club US 
Chitenay Cellettes. 
 
La Commission : 
 
Vu les pièces versées au dossier,  
 
Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant que la circulaire 5.19 Juillet 2010 de la Commission « Lois du Jeu – Appels » de la F.F.F. dispose 
que « conformément à la loi 5 et les instructions supplémentaires de la FIFA, l’arbitre doit procéder comme 
suit, en cas de blessure de joueurs(ses) : […] 2. arrêter le match si, à son avis, un joueur(se) est sérieusement 
blessé(e) (Arrêt immédiat de la rencontre en cas de fracture par exemple). : […] 6. un joueur(se) n’est pas 
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autorisé(e) à être soigné(e) sur le terrain de jeu sauf dans les cas prévus aux exceptions. […] EXCEPTIONS : 
L’arbitre doit déroger à cette procédure uniquement dans les cas de : - blessure sérieuse ou grave comme 
une langue avalée, perte de connaissance, jambe fracturée… (impossibilité objective de déplacer le 
joueur(se)), nécessité de soins immédiats. », 
 
Considérant que la circulaire 5.19 Juillet 2010 de la Commission « Lois du Jeu – Appels » de la F.F.F. dispose 
que « dans le cas où un joueur(se) est blessé(e) gravement et que son évacuation du terrain nécessite 
l’intervention des services de secours d’urgence, aucune durée maximale d’interruption de la rencontre n’est 
fixée. Cette durée reste à l’appréciation de l’arbitre. Pour ordonner ou non la reprise du match, l’arbitre doit 
prendre en compte à la fois le contexte existant à la suite de la blessure […]. », 
 
Considérant que l’article 9 du Règlement Annexe de la Coupe de France dispose que « Les cas non prévus au 
présent Règlement ou au Règlement de la Coupe de France sont solutionnés souverainement par la 
Commission Régionale Sportive et des Calendriers. »,  
 
Considérant que l’arbitre a dû interrompre la rencontre à la 60ème minute à la suite de la blessure d’un joueur 
du club US Chitenay Cellettes, 
 
Considérant la gravité de la blessure du joueur du club US Chitenay Cellettes nécessitant son maintien sur le 
terrain le temps que les secours viennent l’évacuer en application de la circulaire 5.19 Juillet 2010 de la 
Commission « Lois du Jeu – Appels » de la F.F.F,   
 
Considérant que l’arbitre a interrompu la rencontre pendant 45 minutes environ,  
 
Considérant qu’à la suite de l’interruption, à la 105ème minute, il estimait que les conditions et le contexte ne 
permettaient pas à la rencontre de reprendre et d’aller à son terme, 
 
Par ces motifs : 
 
Décide de donner le match à rejouer au 03.09.23 à 15h, 
 
Reporte la rencontre du Tour 2 de la Coupe de France : CA St Laurent Nouan La Ferté St Cyr / US Chitenay 
Cellettes ou ES Chargé au 10.09.23 à 15h. 
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A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision des 
dossiers concernant leur club. 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Régionale d’Appel Général de la 

Ligue Centre-Val de Loire de Football (juridique@centre.fff.fr), dans les conditions de forme prévues aux 

articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses 

Districts : 

- dans un délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant sur 

l’établissement du classement final ou sur la composition des poules de la saison à venir, relatives à un 

litige concernant une rencontre de coupe (nationale ou régionale) ou relatives à un litige survenu lors des 4 

dernières journées de la compétition, 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas 

 
 

 
 
 
La Présidente de la Commission 

                             
                        
 
                                                          Le Secrétaire de séance 

BALSA Fatima                                                                        ROUER Bernard 
  
  

 
PUBLIÉ LE 28/08/2023 
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